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Le CESR a pris connaissance des orientations retenues dans le schéma

interrégional du tourisme. Il sera amené à se prononcer plus en détails sur

ce schéma dans les mois à venir, à l’occasion de l’avis réglementaire qu’il

émettra, comme le prévoit le code du tourisme.

Dans l’attente de disposer des documents définitifs relatifs à ce schéma, le

CESR prend acte.


